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Dossier suivi par Christian Alff  
Service des séances plénières et 
secrétariat général 
Tél : 466.966.223 
Fax : 466.966.210 
e-mail : calff@chd.lu 

Monsieur Marc Hansen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

. 

Luxembourg, le 26 avril 2020 

Objet : Question parlementaire n° 2085 du 24.04.2020 de Monsieur le Député Yves Cruchten 
et de Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo - Délais d'achèvement des biens 
immobiliers dans le contexte de la pandémie du coronavirus 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet. 

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai 
d’un mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments les plus distingués. 

Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère du Logement 

Dossier suivi par: 
Stéphane Andreolli 

2247-84812 
qp@ml.etat.lu 

Monsieur Marc HANSEN 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
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5, rue Plaetis 

L-2338 Luxembourg 

Luxembourg, le 2 5 MAI ZOZO 

Ntr.réf.: 2020/QP2085/DiBartolomeo-Cruchten_Délais d'achèvement/RépMin/sa 

Concerne: Question parlementaire n°2085 du 24 avril 2020 posée par les Honorables Députés Mars 
Dl BARTOLOMEO et Yves CRUCHTEN concernant les délais d'achèvement des biens 
immobiliers dans le contexte de la pandémie du coronavirus. 

Monsieur le Ministre, 

En réponse au courrier électronique du 27 avril 2020 en relation avec l'objet sous rubrique, j'ai l'honneur 
de vous transmettre en annexe à la présente la réponse du Ministre du Logement à ladite question 
parlementaire. 

Je vous saurais gré de bien vouloir la transmettre au Président de la Chambre des Députés. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression d sentiments distingués. 

4, place de l'Europe 
L-1499 Luxembourg 

/ Mike MATHIAS 
Prer/er Co~seiller de Gouvernement 

Adresse postale : 
L-2916 Luxembourg 

Tél. (+3S2) 247-84819 
Fax (+352) 247-84840 

www.gouvernement.lu/mlog 
www.logement.lu 
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Réponse de Monsieur le Ministre Henri KOX, Ministre du Logement, à la question parlementaire n°2085 
du 24 avril 2020 de Messieurs les Députés Mars Dl BARTOLOMEO et Yves CRUCHTEN au sujet des délais 
d'achèvement des biens immobiliers dans le contexte de la pandémie du coronavirus. 

Question 1 

Etant donné que les éventuels retards de livraison, et les conséquences contractuelles qui en découlent, 
suite à la crise du Coronavirus et des mesures prises dans ce contexte ne concernent pas les chantiers de 
construction de logements différemment que d'autres types de chantiers, il n'est pas prévu de légiférer 
spécifiquement dans les cas visés par les honorables députés. Le Ministère recommande aux personnes 
concernées de rechercher une solution à l'amiable, le cas échéant en ayant recours au médiateur de la 
consommation ou aux services de l'Union luxembourgeoise des consommateurs. Ceci d'autant plus que 
les contrats prévoient souvent des clauses qui règlent les retards de livraison. Les clients devront dès lors 
faire appliquer ces clauses, le cas échéant devant le juge compétent. 

Question 2 

Pour ce qui est des pressions que les honorables députés considèrent être exercées par certaines 
entreprises sur les maîtres d'ouvrage, le Ministre considère encore que la législation régissant les contrats 
commerciaux, respectivement la protection des consommateurs, devraient fournir les règles nécessaires 
à la poursuite des travaux et chantiers. 

Le Ministère rappelle que même en présence de la crise sanitaire que nous traversons actuellement, le 
contrat initial signé par les parties reste toujours en vigueur et sort ses effets. 

Dès lors, il y a lieu d'analyser les clauses du contrat signé entre parties, afin de vérifier si la société de 
construction est en droit d'augmenter les prix pour poursuivre ses activités de construction. 

Les entreprises de constructions ne peuvent pas légalement imposer à leurs clients de signer un avenant 
ou de payer une nouvelle facture afin de poursuivre les travaux de construction. Les parties ne peuvent 
déroger au contenu du contrat que par un commun accord entre elles. 
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